
BORDEREAU TAXE D’APPRENTISSAGE SALAIRES 2011
ORIGINAL A RETOURNER A ORT COLLECTEUR (conserver une photocopie)

10, villa d’Eylau - 75116 PARIS

Taxe d’apprentissage à verser avant le 1er mars 2012
AU DELÀ DE CETTE DATE LE MONTANT SERA DÛ AU TRESOR PUBLIC MAJORE DE 100 %

N° CODE RAISON SOCIALE

SIRET ADRESSE

NACE SUITE ADRESSE

N° C.C.N. (obligatoire) I.D.C.C CP - Ville

TÉL EMAIL (conseillé)

(INFORMATIONS A VERIFIER ET/OU A COMPLETER)

Cabinet Comptable HAUT-RHIN, BAS-RHIN, MOSELLE

EFFECTIF 2011

APPRENTIS * (joindre contrats)

REVERSEMENT APPRENTI OBLIGATOIRE (joindre contrat) : si apprentis présents dans l’entreprise au 31/12/2011

NOMS DES APPRENTIS : NOMS ET ADRESSES DES CFA
DUREE DU CONTRAT

Pour plus de 2 apprentis, joindre une liste complémentaire

Début Fin

E-mail : ta@ortcollecteur.fr
Tél. : 01 44 17 30 83 - Fax : 01 45 01 80 21

MASSE SALARIALE BRUTE relevée sur l’état DADS

TAXE BRUTE

DÉVELOPPEMENT ET MODERNISATION DE L’APPRENTISSAGE (C.D.A)

TOTAL TAXES A VERSER à l’ordre de ORT COLLECTEUR

Mode de paiement  :  Chèque �  Virement � (Indiquer le N° siret sur l’ordre de virement et nous envoyer une copie du virement accompagnée de son bordereau de calcul)

MS

A

B

C

MS x 0,26 %  =

MS x 0,18 %  =

A + B  =

REVERSEMENTS AUX ETABLISSEMENTS BENEFICIAIRES ** (FACULTATIF)

NOMS ET ADRESSES DES ETABLISSEMENTS : CP / VILLE                                      QUOTAN° UAI
(facultatif)


